
service de la m i l e ne court que du jour où e été 
rendue 1 ordonnance ou du lorrr oïl sera passée 
e u force de chose jugée la dérision judiciaire ré
glant le montent d e la renie. 

Apres une longue discussion, l'amendement est 
repoussé par « 5 note çrmre M. 

Le paragraphe de la commission r.ti «yhiBlé. 
l e s d e m i e » paragraphes de l'article Ui sont 

adoptés 
VIV1ANI. partant svir l'ensemble de l'article, 

dit <iue plusieurs présidente ont utile jusqu'à ce 
jour les t ernes de Inrtlrle 1G en céTiul concerne 
la citation e n parties dans le délai de cinq 
jours. 

Il invile le grteveraemcnl el la commission à 
se mettre d'accord pour assurer le respect de la 

_, M l L t J M R N S rét» itd qultne clroalaire du garde 
des sceaux rappelVra leur devoir aux juges de 

UN InENDEWENT DE DEFONTAIRC 
L'article 17 n est pas modifié dans son texte a o 

Uiel; mais In commission accepte t'eaMtla'u» aui-
vanle proposée par DEr"OST\r\'E , . t o u t e s les 
fois o s u»t cxpert^e oieJi.-ate sera ordonnée soit 
par l e - n » » ^ » ^ » * ! . eotl , „ r le tribunal ou par 
la cour d appel, l'expert ne pourra être le mède-
c t u q u i a so^iu i le blessé, ni un médecin attaché 
a rentreprfee ou a. lu Société d'assurance a laquel
l e le chef dVnlreprls.» est araiié. . 

C* teste es» adopté. 
NL IIAtlSSMANN propose d'ajouter en outre : 

" M » .9 éJ>*n s s*"1 «aux prévus dans la toi du 13 
avril 1900. qui resteront à la charge du chef de l'en 
ti éprise, seront supportés par celui util su> -smibe-
n dans nnstani"». • 

Cet amendement est rejeté. 
l.'nmainhin ae t'arUcie 1? est adopté 

La tuberculose et las ouvriers 
P r o p o s i t i o n d e V a i l l a n t 

T e s modifications à l'article 18 sont également 
adoptées. 

VAILLANT propose un article additionnel ten
dant è comprendre les maladies professionnelles, 
et n o l s a m u n l la lube.culcee, parmi les accidents 
4e travsë. 

i l demande le t envoi de «on amendement à la 
commission qui devra en faire un rapport dans le 
projet qui lui reste à examiner. 

M. MIRMAN dit que cette question est tris rom
pit x e , car s'il est possible de rendre un employeur 
responsable d'un accident survenu dans ses ate
liers, il semble qu'il ne peut en être de même pour 
les maladies professionnelles qui ont pu être con-
Usc iées dans différents ateliers. 11 y a donc lieu de 
faire une élude préparatoire. 

s t . GAUTHIER (de Clagny) estime que cette pro
position trouverait mieux sa place dans les refrai-
ies ouvrières 

JOL'KDE demande à Vaillant de diviser sa pro-
pcsil iou et de la borner aux maladies essentielie-
TDent professionnelles en n'y comprenant pas la 
tuberculose. 

Dans ce ces , il demande a la commission d'ac
cepter l'amendement. 

M. MIRMAN dit que la commission manque 
absolument des renseignements nécessaires pour 
trancher cette question. L ne enquête préalable est 
nécessaire. 

Toutetois. après des observations de M. BORNE 
et sur l'insistance de VAILLANT, la commission 
accepte d'étudier la proposition. 

La proposition ait renvoyée à la commission. 

Les dossiers de procédure 
l e s modifications à l'article 19 sorti adoptées. 
Sur l'article Al. M. Jl'I.IEN GOUJON présente 

une disposition addi' onnelle portant que, lors
qu'il y aura une action criminelle au sujet d'un 
accident, les parties civiles auront le droit d'exi
ger communication des pièces du dossier 

M1LLBRAND repousse l'amendement et déclare 
que le droit commun su/lit à garantir les intérêts 
des parties. 

M. C û U Û X répond c"ue le droil commun n'o
bl ige pas les parquets a eomniuiunjoer le dos-

T*. #t»UnQUERY DE IÎOlSSErUN-appuie l'a-
' qui, sur sa demande, est réduit à 
. : « En cas de poursuites criminelles, 

pteres de procédure seront communiquées 
a la, vie lime ou d ses ayants-droit. • 

—Dent de M. Goujon est adopté par 593 

<A. \b DAVID propose d'ajouter : . Le 
même droit appartient au patron ou a ses ayants-
droit. » - . y n v 

La. ou*omission acMPte cette addition qui est 
cooptée. 

L'ensemble de l'article 20 ainsi modifié, est 

dans tous les cas , on impose a c*»x qui plaidant 
gtaruuemerit une charge exagérée. 

POULAIN. — Les appelsanat rendus n ce e s s a i m 
par te. rapacité des compefate!, tfsaprance. 
== r*^s c e s conditions, il U n i qujajjpqvrier p u n i t 

>rabe> 

c r t W 

demerit, 

se taire rendre justice grattùlennisE 
U. L.tfïASSE. — Il ne faut pns repousser 

«nendement en disant que les Mil Mail succoi 
n i e n t s o u s la besogne. 

Cette besogne, ils l'accepnurjnt avec 
siasme. 

TT? RAPPORTEUR. — Avec c%t a m e n d e m ë L , 
tous les procès iront en appel et les intérêts des 
ouvriers qui ont réellement besoin d'aller & l'appel 
si uffriront de asi le s iUnttoa. -t)Trèa MeojV 

L'amendemsmt de » a s f c j * t à m e é d m , m i l <mx 
voix est repowmpmr 3i» « o i » e w i j t e « 7 / -

Vote du projet 
Les articles Î2. 2B, 27, 50 sont adoptés. 
Prr!s rVrrseVmMe- <drt prryfet WToeJWafrf la m swr 

les SOddatiis du travail e i i adopté à moins levés*) 
avec une addition proposée par le citoyen Breton 
f vote» s fwwrrrmtl*. - * 

Apres l'examen rie diverses propositions d'in
térêt local, la séance est levée a 6 heures 55. 
Séance demain. 

sages bien connus 
•monrJVPev^ 

hîfftel 
et quai 
raine o 

A la 
on no 
cuna 
contr 

M. Danflous et M 
normale, ont refusé, de se faire connaître 

La ai^esiectembsè for Jtnglait 
Q r è v e g é n é r a l © p n o b a b l © 

LonfLrtx.» juin- — U (Agns en e s momeoi un., 
grand méconientemenl parmi les employés des 

D3<>i]f*L(l!r1£Du8l 
L ' A S S I S T A N C E J U D I C I A I R E 

L'article 21 c&t adopté. 
Sur l'article ît, visant le bénéfice d» l'assis

tance judiciaire, LAMEN01N propose la disposi
tion suivante, soutenue également par aas ly : 

• Le bénéfice de l'assistance judiciaire, en la
veur de la victime de l'accident, sappuque *•-
pujm droit à toute la procédure que nécessite
ront ies instance* en apiiei. -

11 faut, dit LAMEND1N. qu'un ouvrier blessé 
puisse se défendre gratuitement jusqu'en appel. 
Or, il n'en est pas ainsi. 

Du 15 Janvier au 1er mai. dans l'arrondisse
ment de Douai, 59 demandes u assistance judi
ciaire ont été refusées, il faut que cette situation 
cesse. 

LE RAPPORTEUR combat cet amendement. 
D'après la loi, dtt-U, l'ouvrier a, de plein droit, 

le bénéfice de 1 assistance judiciaire devant le tri
bunal civil. Si le patron interjette appel, le béné
fice de l'assistance est continué. 

Si 1 ouvrier veut spontanément faire appel, le 
bureau d'assistance judiciaire appréciera. Si ce 
bureau se montre trop sévère dans un ressort ju
diciaire, le Garde des sceaux peut le rappeler S un 
peu plus de libéralisme. 

LAMEND1N. — Un Procureur de la République 
m'a refusé de dire pourquoi l'assistance judiciaire 
n'avait pas été accordée à un ouvrier victime d'un 
occident de travail (ocusslion). 

M. LOUIS RICARK. — La conséquence du vote 
de cet amendement sérail que t'ouvriei- ne irisque-
râtt jamais oucune dépense alors que te patron se
rait dans la nécessilé de dépenser -400 ou ^ - francs 
au moins dans chaque affaire sans intért pour per
sonne. 

POULAIN. — le m'étonne qu'on refuse l'assis
tance judiciaire en cas d'appel. On dit que ies ou
vriers abuseraient de ce droit. C'est une erreur. 
Les travallleuis n'ont qu'une confiance très limitée 
dans la justice, l.orsqu ils y ont recours c'est qu'ils 
sont absolument r«rtains de leurs droits. 

M. JULIEN GOUJON. — Je voudrais que la de-
memle d'assistance judiciaire fut adressée daee ls -
rrent au bureau d'Assistance. 

M. P O L ' R Q U E R Y D E B O l s s E R l N . — Si on don
na l'assistance judiciaire à tous les ouvriers et 

La Débâcle Nationaliste 
DE TOULOUSE 

Toulouse, 3 iuin. — La Di'péche de Toulcuse. 
dont on connaît la grande modération nubile les 
renseignements suivants, sur l'a conférence na
tionaliste dont nous parlons d'autre part : 

LES ASSOM.VfEURS NATIONALISTES 
Comme si les organisateurs de la conférence 

donnée par M. Jules Ijemaitre avaient eux-mê
mes rougi de leur besogne équivoque, toutes les 
précautions avaient été prises pour que cette con
férence demeurât nrescrue ignorée du public,dont 
l'indifférence a, d'ailleurs, parfaitement secondé 
les désirs de la Ligue. 

Totales les portes du théâtre des Nouveautés 
étaient herinétinuemenl etoses. Sauf un petit pas
sage à cuillbtine donnant accès dans l'intérieur de 
la salle aux gens à liguresrassuranles qui exhi
baient leur carte d'invilation. Le défilé auquel 
nous avons assisté sur le trottoir — car il va sans 
dire Mue nous n'avions pas reçu de carte d'invi
tation — était des plus édillants. Tous ies républi
cains de Toulouse devaient être a la campagne, car 
nous n'avons vu guère passer que la vieille et jeu
ne garde réactionnaire. 

Ce mouvement provoque peu de curiosité ; Jus
qu'à trois heures le trottoir même du théâtre est 
presque désert : cependant des groupes se sont 
formés aux environs et. quand on apprend que M. 
Jules Lemaitre est arrivé au théâtre, an prenant 
très prudemment la rue Caslellane pour pénétrer 
sur la scène, ces groupes s'avancent un peu. 

A ce moment, une foule de deux a trois cents 
personnes donne l'assaut des-Nouveautés : elle jié-
nétre dans le vestibule, puis dans la taverne mal
gré les efforts des gardiens. On cogne ferme, dans 
la taverne surtout ; dans la salle, on crie, mais il 
nous est impossible de nous rendre compte de ce 
qui s'y passe, car un violent remous nous rejette 
dans ta rue. 

Lno véritable lutte s'engage alors entre les gar
diens des portes et les personnes qui veulent en
trer. On se ont des deux cotés des fermetures.que 
les .ns abaissant et que les autres relèvent instan
tanément. Force reste aux manifestants répunti-
rains qui parviennent à ouvrir tontes les baies. 
Entre temps, on emporte dans une pharmacie voi
sine un malheureux vieillard nommé Danflous.qui 
vient de lomher dans le vestibule la lete tout en
sanglantée. U a été [rappé d'un coup de canne. 

COUPS DE REVOLVER 
r.a police établit un cordon qui refoule les cu

rieux dont le nombre accroît de minute en mi
nute et emi ne comprennent rien a ce qui se passe, 
jusqu'à l'extrémité du Irolfoir, dégageant tout a 
fait les portes. On ne passe plus, mais on sort et 
un auditeur désabusé nous raconte «qu'on vient 
de tirer des coups de revolver dans la salle : que 
personne n'a été attein1 car on a dit tirer e n l'air, 
mais que. pour son compte, il tui a assez ». 

Il est à ce rmmeot trois heures et demie, et, de 
l'intérieur des Nouveautés, où des cris de fsrcur 
sont poussés, sortent précipitamment quelques 
personnes qui réc.ament l'intervention de la po-
liae. 

On nous dit que M. Gode/roy Cavaignac, qui est 
a la tribune, commence à peine son discours Mais 
les cris, les coups de sifflets, les apostrophes vio
lentes qui lui sont adressées l'empêchent d e se 
faire entendre. Et \l._Juies Lemaitre, qui est a ses 
la bouche et placer In conférence qu'il était venu 
faire lef, où ses amis (entèrent d'assommer jadis M. 
•je Pressensé. 

Bientôt, du côté de la rue Caslellane, on un 
poste de police a élé Installé, on entend aussi le 
bruit produit par des coups de feu tirés de Tinté-
rieur. Des appels au secours se font aussi enten
dre. M. Lieux, commissaire de police, fait alors 
enfoncer les portes qui donnent accès sur la scène 
du théfttre, et, à la tste de ses agents, fi pénétre 
dans la salle oh se trouvaient déjà, accourus par 
l'entrée du boulevard Carnot. MM. Gresley. com
missaire central, et Bcrgos-Dessus, commissaire 
de police du quatrième ari-ondisscment. 

La scène es! envahie depuis un bon moment et 
des colloques violents sont engagés. Dans la salle, 
les coups de "poing et ies coups de canne pleuvent 
les chapeaux jonchent le sol et les dames qui se 
sont égarées dans Tes loges et les baignoires pous
sent de petits cris d'effroi. 

REUNION DISSOUTE 
Pendant oe temps, M. le commissaire central in

vite M. Godef/oy Cavaignac h dissoudre la réu
nion en présence des désordres qui viennent de se 
produire, et ce , en conformité du s i de l'article 9 
de la loi du 30 juin 1881.Et comme M.Cavaignac ne 
paraît pas entendre, le commmissaire central dé
clare la réunion dissoute, et la police se met en 
devoir de faire évacuer la salie. 

Quelques-unes des personnes qui se trouvent 
sur la scène entonnent ta Marseillaise, que les ré
publicains démocrates entonnent aussitôt en 
cheeur, pendant que les réactionnaires, conspués. 
sortent du théâtre, accueillis au dehors par des 
protestations et des cris de : «Vive la République 1 
Vive de Pressensé !» 

LES N'ATIONALEUX CONSPtTES 
La sortie des amis de MM. Gudefroy Cavaignac 

et Jules Lemaitre est protégée par la police ; mais 
les républicains conspuent vivement ces derniers 
au passade, et leurs huées les accompagnent jus
qu'à l'hôtel de l'Europe, où se relire M. Cavaignac 
et jusqu'à l'hôtel Tivollier, où se rend M. Jules Le
maitre, entouré des membres du comité dont 
nous ignorons la composition. 

Les cris et les stltiets redoublent lorsqu'on voit 
apparaître un instant au balcon de l'hôtei les vi-

bagne qui organiser!» une ntttn-festïtiolX. soefs» 

l e s 

fija-t-n-c 

taompagnies de chemins de fer„. 
Dans ces derniers temps, las «rtafré» ont et* ré

duits ; et, comme le prix de la subsistance aug
mente a mesure «jja II govvnrneruklt c r é n j t t 

, ta situation des ouvtrers i velles la deviei 
e n o u -
rfr cri-

120.000 environ — depuis que la Compagnie du 
Norllî West a fait connaître qu'elle refusait ab
solument de reprendre les ouvriers renvoyés pour 
avoir déposé comme témoins contre les directeurs, 
dans une affaire judiciaire où ceux-ci étaient pour-

La tyrannie des grandes Compagnies est à ce 
point irritante qu'un journal conservateur, le Da_« 
Mail, vient de publier, sous la signature de M liée» 
tor Gnty, un long article consacré au conflit. 

En vofci quelques lignes : « C'est fa vieille his
toire de la lutte entre Ta force et le droit, entre la 
richesse des puissantes Compagnies et les pièces 
de cuivre du pauvre travailleur. La lutte menace 
toutefois de s'engager dans des conditions spécia
les, et nous pourrions assister bientôt à une ba 
taille folle que ce pays n'en a pas encore vue 
d'aussi sanglante. » 

Notre confrère ajoute que sf les Compagnies ne 
modifient pas leur altitude révoltante, une fir^ee 
générale de tous les employés des chemins de fer 
anglais deviendra inévilajjle. 

M. Gray termine en demandant au gouverne
ment d'étudier le conflit en procédant à la natio
nalisation des chemins do fér. 

LA eUEBRE JOB-AFRICAINE 
LES DIFFICULTES ANGLAISES 

Londres, 3 iuin. — Quelque habileté que déploie 
la censure, ses mensonges ne trompent plus per
sonne. Les faits eux-mêmes se chargent de démen
tir toutes les affirmations du War-Otfice. Les 
feuilles turys ont fait chorus, ces jours derniers 
avec les journaux d'opposition, pour reprocher à 
Pall Mail son manque de sincérité. Les listes des 
pertes anglaises signalent chaque jour des enga
gements dont jamais on n'avait parlé, et q u o n 
avait annoncés comme des victoires, alors qu'il 
s'agissait de réelles défaites. 

De même, en ce qui concerne l'invasion du Cap, 
on a tenu a nous affirmer que le coup d'audace 
de kruiUinger n'avait qu'une importance minime. 
Or, les dernières dépêches nous apprennent que 
ce n'est plus le colonel Corringe tout seul, mais 
trois colonnes anglaises, dont deux envoyéjes en 
toute hâte du Transvaal. qui se sont lancées à la 
poursuite du hardi guerriilero. Si la présence de 
, e dernier ou nord-est de Craddock, ne préoccu
pait pas au plus haut degré lord Kitchener. 

rey ? 
S'il fallait ajouter foi aux^lnformations envoyées 

par le correspondant militaire du Standard, les 
chefs boers persisteraient dans leur lactique, fati
gante pour les Anglais, de fuir constamment de
vant l'ennemi. Notre confrère ajoute que les répu
blicains n'ont, dans ces derniers temps, pris l'of
fensive qu'une seule fois, sous les ordres de VII-
joen. 

Les informations du Tempt et du Daifv Express 
réduisent à néant <^lte affirmation et prouvant 
que les attaques des Uurghers se multiplient, non 
seulement contre las trams et les convois, mais 
encore contre les colonues des géi,~raux anglais . 
Il esi vrai que, vers la fin du mois d'avril, la con
centration de forces britanniques considérables 
dans la région partie nord-est du Transvaal, avait 
réduit ies ressourees des républicains et les 

skat du Cap a eu pour résultat de diminuer et d 
.évier la pression exercée par Kitcbener et ses co 

tonnes sur le Transvaal. 
De sorte que la situation, en même temps qu'elle 

se complique pour les Anglais au Capeland, de
vient de plus en plus favorable à la cause boer 
sur le territoire Irunsvaalien. 

NOUVEL ECHEC ANGLAIS 
Le Cap, 3 juin. — 38 hommes de la yeomanry de 

Wobehouse ont eu on engagement avec TOu Boers 
a Dordrecht. Les AriglaR se sont rendus après 
avoir eu t tué et 5 blessés ; Us ont été relâchés 
par la suite. 

CAPTURE DE CANONS ANGLAIS 
Londres, 3 juin. — Les bruits l e s plus alar

mants continuent à circuler dans les milieux of
ficieux sur l'affaire de Vlamfnntetn. 

On dit que le nombre des blessés est plus con
sidérable qu'on ne l'avait annoncé. 

Tous les canons auraient été pris pae* les 
Boers. 

40 PONTS DETRUITS PAR LES BOERS 
Capetown, 3 juin. — D'après une statistique of

ficielle, les tioers ont détruit pendant la nuit der
nier* 40 ponts et autres ouvrages de même na
ture, à l'ouest de la colonie du Cap. 

I-es Boers se sont servis en générai de dyna
mite. 

Les dégâts sont «values h 500,000 francs. 

Réunion du groupe socialiste 
Paris, 3 juin. — On nous communique le pro

cès-verbal suivant : 
— Le groupe socialiste de la Chambre s'est réu

ni à 1 heure et demie sous la présidence du citoyen 
Ferroul. Le secrétaire a donné connaissance des 
demaudes de conférences. Le groupe a décidé de 
déléguer dans le département de j Aisne pour je 
Congrès de la fédération qui se tiendra à Château-
Thierry le 7 juillet, le citoyen Ferroul. 

Le citoyen Ferroul se rendra également h Bé-
ziers pour une conférence organisée par le groupe 
d'union socialiste. Enfin les citoyens Gras et De-
veze sont* Uélégués auprès des camarades d'Au-

B a g a r r e s s a n t c l a n t e s e n t r e a l l i é s . —. 
W * ? * » . ? » » " * - - VMhj. Mas.* . . 
Tien-Tsin.3 iuin. — Une rixe grave s'est pro-

tlulw fneirB(n ftf'rorrtè île Ta-Kcmf, entre soldats an
glais et soldats français. 
• A h dlre«des anéVOS, M fusiliers gallois char
ges de la police ayant voulu empêcher les soldats 
français dej iéaélrer.par e i y t c l i o n dans une mai
son wreii l- ««laque»' h cptrjM de pierres et de 
baïonnettes par tes soldats fiançais. 
' I • Inrtllm i ga lUs - I l l Wniil a n Pan- pour a» ds» 
fendre. Au bruit des coups de feu, un certain nom-
tire de soldais allemands accoarurent prêter main-
forte aux Français. Cela faisait en tout plus de ftW 
hommes. 

Enfui, les fusiliers gallois ouvrirent le feu, tuè
rent un Français, blessèrent trots Français «t cinq 
Allemands. Quatre fusiliers gallois et un Japonais 
ont été légèrement blessés. 

Un officier allemand, accompagné d'un peloton 
de soldats, arrivant sur les lieux mit fin à cette 
rixe. 

bierl otfle oeuvre de justice et de solidarité socia
les, voOfe n'auras pas de collaborateur plus résolu 
ni plus dé«Du# que la ministre auquel est dévoto, 
celte année encore le grand honeur de présider à 
vos travaux. « 

LA f^GfJJssBNTATION DU TRAVAIL 
Le Conseil décide d'aborder immédiatement la 

discussion, de la principale question : réglementa
tion dit travail « e s employés de commerce et des 
ouvriers et employés osa petites industries de l'a
limentation. 

Une discussion générale s'ouvre à laquelle pren
nent part MM. Dalle, rapporteur, Heurteau, Raoul 
alav, Rioui, Lelorruia. iiriat, Iveuîer, Cliamerot, 
myzÇbaiaf . Charles Baux et l a m é s . 

La suite ds la discussion général* est renvoyée 
à demain. 

U réforme du crie militaire 
Pun». 1 juin. —, La commission de législation 

criminelle s'est réunie cet après midi, sous la pré
sidence de M.Cruppi pour commencer l'examen du 
projet de revision du code de justice militaire dé
posé il y a quelques Jours par le ministre de la 
guerre ; la commission qui est en principe favora
ble à cette rélorme va mener son travail très ra-
fiideroent de manière à présenter son rapport à 
a Chambre dons le plus bref délai. 

Conseil supérieur do Travail 
Parts, s Iuin. — Le Conseil supérieur du travail 

a ouvert sa session aujourd'hui lundi 3 Juin, au 
Mlnistèie du Commerce et de l'Industrie: il siégera 
de 9 heures à midi, et son ordre du jour étant as
sez shargé il fsut'prévoire que la session durera 
ou moins ton "te une semaine. 

En voici l'ordre du jour : / 
I. Les conditions d'application aux employés de 

Commerce et au personnel des petites industries 
de I alimentation des lois réglementant le travail, 

IL Vœu divers relatifs au fonctionnement des 
Conseils de prud'hommes. 

111. Vœu relatif aux cas de renvois d'ouvriers 
ou d'employés par suit» de suisie-arret sur ies sa
laires ou appointements 

Discours de Millerand 
En ouvrant aujourd'hui la session du Conseil 

supérieure du travail, MilUrand a j r o n o n c ô le 
discouo* suivant : 

« Les travaux de votre première et laborieuse 
session, ont déjà, messieurs reçu une consécra
tion. l.es propositions de loi sur la juridiction des 
conseils des prud hommes sont revenus devant l a 
Chambre au mois de février dernier, le me suis 
mis d'accord avec la commission du travail pour 
essayer de faire prévaloir un certain nombre as 
solutions que vous_avfez recommandées a l'atten
tion du législateur. Nos efforts ont maintes lois 
abouti. Plusieurs -les vieux que vous aviez é:nis, 
et non des moins importants, ont passé dans .a 
loi ; c'est ainsi que le riéner e de la juridiction pru-
d'hominale a éle étendu aux'emptoyés comme aux 
ouvriers de l'industrie et du commercé, et même 
aux ouvriers et employés non fonctionnaires d^'s' 
entreprises indostrienaa de 1 Ktat, des départe
ments ai des communes . 

Les femmes se sont vu conférer l'électoral et 
l'éligibilité. Le vote de la ci un potence an cernier 
ressort a été élevé & 5M francs. 

La Chambre a tranené dans le sens que vous 
nvioz indiqué les dircuités si fréquentes et si ai
guës que fait naître la pratique des demormes re-
conventionnellRs. Dans la question même, où elle 
n'a pas cru devoir s'approprier complètement les 
indications fournies par la conseil supérieur (com-
U t i ï ï f exempte daiasjji question ^de/apjflil où {{ 
a substituer aux tribunaux de commerce les tri
bunaux rtviist. vous pouvez revendiquer le mérite 
d'avoir signalé et obtenu de i-eelles améliorations. 

l-urs même que le SAtat. qui voudra, je n'en 
faute DOS. aborder le plus tôt possible l'examen 
d'une législation si intéressante, ne croirait pas 
devoir rautier toutes les so i snons que je viens .le 
i ppel«"c. on connaît trop son esprit de progrès et 
de saaese_nour douter qu'il ne tienne le plus grand 
compte de l'accord qui s'est manifesté sur tant le 
point entre les voeux du Conseil supérieur el les 
votes de la Chambre. 

Ainsi, messieurs, vous ave / , dès h présent, le 
droit de constater, avec unr> légitime satisfaction 
que la tache que vous remplissez, avec le con
cours empressé des représentants du go.iv.vn»^ 
nient, avec te concours empressé des représen
tants du gouvernement, n'est pas vaine , que les 
vœux que vous émettez ne sont point destinés à 
demeurer stériles, et que ses rêcultats ont déjfi 
justifié le premier essai de représentation profes
sionnelle qui ait été en ce pays tenté par le décret 
du 1er septembre lovj qui réorganisait le conseil 
supérieur. 

v o u s pouvez donr aborder, en toute confiance, 
l'ordre du jour de votre seconde session. 

La question qui le domine est celle de l'étule 
des conditions du travuil des persones non proté
gées par la législation actuelle. Sans préjuger de 
vos résolutions, il me sera permis de dire que 
l'oeuvre que vous apporte votre commission per
manente lui tait le plus grand honneur. Les • ip-
portsqui vous sont présentés ont été préparés et 
sont appuyés par la documentation la plus riche 
et la filus impartiale. 

En vous proposant de faire un pas de plus dans 
la voie ou. avec la quasi unanimité des peuples 
civilisés et plus timidement que beaucoup, s'est 
engagée la di';niocratic française, en vous deman
dant d'as<<urer a de nouvelles catégories de tra
vailleurs les garanties élémentaires que d'autres 
ont déjA obtenues de la loi. votre commission de
meure fidèle à l'esprit dont le parti républicain ne 
saurait, sans déchéance, renoncer à s inspirer. 

Votre tâche sera de vérifier si les solutions qui 
vous sont offertes sont pratiques autant qu'équita
bles : si elles ménagent les atténuations et >es 
transitions nécessaires ; si eles réalisent tous -es 
progrès immédiatement applicables. 

Soyez sûrs que pour vous aider à conduire S 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

REVOLTE DE GARDES CIVIQUES 
U n t a l o n n é s i f f l e 

Bruxelles, 3 iuin. — Des incidents a peu près 
analogues à ceux qui se sont passés a Anvers, il y 
a quelques jours, se sont produits ici cet après-
midi. 

Les chosseurs-éetaireurs, sous le commandement 
cTu colonel Declercq. étaient partis ce matin, vers 
sept heures, a la plaine d'L'terbeek pour effectuer 
'divers exercices, f a r suite de la chaleur, plusieurs 
gardes sont tombés malades et ont dû quitter les 
rangs, mais les exercices n'eu ont pas moins con
tinué. 

A tetfJjMBBS*• v e r s u n e n e u r c . les chasseurs-
•elafraJ^^Srirlvés place du Samedi, ont , en signe 
de prcnnnmon, rompu les rangs et siTllé à ou
trance le caluunk Quelques gardes ont été arrêtés, " 
mais re laenWnnnf le. 

LE CRIME CLERICAL 
de Poitiers 

Poitiers, S juin. — L'émotion soulevée par l'hor
rible séquestration de Blanche Monnier. est tou
jours très vive chez tous les gens de cœur, de 
conscience droite et que n'aveugle jjas le fana
tisme clérical au point de leur faire prendre pour 
> un manque; de soins • ,une » regrettable négli
gence » ou une « iumentable histoire » le plus 
abominable des forfaits. 

Il faut érvjdcmment chercher le mobile de ce 
i »C»me odieux dans l'avarice et la cupidité bour-

•La vieille mégère, on la sait, n'aimait rien tant 
que compter son or. IJS bourreau allait beaucoup 
à la messe. L'un et l'autre, la vieille femme sur
tout, sont dignes d'un roman de Balzac. Quand 
elle dit . « Que de bruit pour une affaire sans 
importance I » Mme Monnier s'égale, en effet, 
oux plus détestables héroïnes, et l'on éprouve 
que. malgré sa fortune, elle n'eut pas souffert 
beaucoup de mtuiger le menu réservé a sa lille. 
f o u r 1 avare. le brouet noir du Spartiate c'est 
encore du, luxe et presque de la prodigalité. 
• •v0 5 Tf e?-„51irprenant. ce n'est donc pas que 
morrible vieille s'Indigne du bruit que l'on mène 
autour d'une affaire qui lui semble des plus natu
relles. Cc-st quel le trouve des défenseurs. Elle 
en trouve beaucoup ; son fus en trouve davantage 
encore. Cest un peu grâce ;\ la complicité de leur 
enlonrage qu'ils doivent d'avoir pu. vintrt années 
dînant, torturer une pauvre femme. Cette com
plicité ne se dénient pas. \ i i n s el connaissances 
luttent pour les doux tortionnaires. Et l'on eroit 
les entendre dire tristement : . Pauvre chère 
Mme hfooatar ! Elle a une fille qui lui d.mne 
beaucoup de soucis ! • 

r » J i ^ ^ « « " s - ' à ensuite se proclament ardem-
men. chrétiens, et je pane que quelques-uns 
d entre eux se signent a v w une terreur supersi£ 
^ ' U ï , ^ " ' ' d r , ° ? l e u r p a r i e d e s >rancs-maeons et 

* ? . , l l l t o • n doit même leur arriver dé répéter 
a I heure où ils discutent r— •— "-•^ 
temporales, ce lieu comnn... 

11 faut une religion pour le peuple 
lar.'. servi 

Les conseillers municipaux socialistes, s'assoejant 
a la protestation dtr-eJtoyen Merlin; ««nr irent p a s 
port au Vote. Les antres, sur l'oadre de l'agent 
Hflnpu, nommèrent, sjoF 12 voix sur 22, les sieurs 
D a M f e Guislain et tUbrul le , adjoints d e la com
mune o'Auchel. 

VÊK L f c , l l H n r W JPRtËJîrr 
Le citoyen Merlin vient d'adresser a u Préfet dm 

Pas-de-Calais, la lettre suivante : 
« Monsieur le Préfet, 

» J'ai l'honneur de vous adresser raa démission 
de maire de la commune d'Aucaei. Je proteste 
énergiquement contre l'arrêté de suspension dont 
vous avez cru devoir me frapper et qui fait admira
blement, a Auchel. les 'affaires de la toute-puis
sante Compagnie, des Mines de Maries et da la 
réaciion. 

» Bientôt, j'espère, les électeurs du canton da 
Norrent-Fontês diront s'ils sont partisans de ne 
ira politique de défense et d'action i i f h l l n e i n o 
et socialiste, ou s'ils sont disposés S subir une po
litique de défense et d'action réactionnaire et ca
pitaliste. 

» Agréez, Monsieur le Préfet, mes sajotattoos. 
> MERLLN. a 

L'ISLECTION CANTCrrJALE 
Samedi soir, a eu lieu à Auchel . un Congres 

des sections du P. O. F. du canton de Norrent-
Fontes pour la désignation du candidat au Conseil 
général, qui aura l'Uonnaur de lutter contra le 
conseiller sortant Hernu, l'agent des Compagnies 
de Mines et de la réaction. 

Plus de quarante délégués représentaient l e s 
sections du canton. 

I,es délégués, après avoir protesté contre l'Ini
que mesure prise pai le Préfet réactionnaire Dn-
réault contre le citoyen Merlin, déclarent, a 1"»*-
nanimité lui renouveler sa confiance et le dési
gnent, par acclamation. Comme candidat au Con
seil général dans le canton de Norrent-Fontes. 

Le citoyen Merlin remercie ies délégués de la 
confiance qu'ils lui accordent. Il déclare qu'il «'«o 
montrera diffne. L'élection au Conseil générai 
sera, dit-il. la revanche des travailleurs, contre1 

l'atteinte faite aux droits sacrés du suffrage uni
versel par le Préfet, sur l'instigation du conseil
ler Hernu. Le jugement des vrais républicains de* 
canton de Norrent-Fontes condamnera les t 
ses manœuvres des adversaires de 
que. 

La séance est ensuite levée aux cris ds : 
Vive le Parti Ouvrier I 
Vive 1s République sociale I 

5 

Dernière 
Heure 

Le Crime de Coraucez 
NOUVEL INTERROGATOIRE DB BRIERE 

Chartres, 3 iuin. — I-e nouvel interrogatoire 
subi aujourd'hui par Brièrc n'a pas lait avancer 
l'instruction d'un pas. 

Les objets découverts au cours de ces dernière* 
perouisitioiis lui ont été préanjVtés. 

I r a répondu : « Qui. tout cola est bien S m o i . 
Mais j'ai été volé et aUaqué. Cherchez les « « a s 
sins ; je ne puis rien vous dire de plus. » 

Le «uge d'instruction a entendu ensuite pna» 
sieurs témoins. 

Tragique et féroce ironie I Si des fidèles, régu
liers a s'acquitter de leurs devoir- religieux la-
y j ^ i t t ? J > ™ - « P V rabeotoUon et la communion : 
s» des chrétiens lrreprochcbies au point de vue 
.d±°..P-'r s;^P^QP s du culte, peuvent cAereùer et. 
iT^frTi ^ T V ^ T ^ T * * ™? • * » » comme cehif-M. 
la religion n est-elle pas bonne qu'à sertir la n i i s 
cnnuiielle hypocrisie, et quel sauvage en voudrait 
e . ! » c - £ L s ' . . e l k ! V°.rmel a*'x amis des bourreauv 
de répondre au juge qui les inlerrogé • « a est 
vrai que les accusés refusaient un croûton de 
pam » la séquestrée, mais ils distribuaient si 
souvent le pam bénit à l'église! » 

il» rolca. dans les Hautes-Alpes 
Oop, 3 iuin. — Près de Glaùil, sur le mont P i 

dn'i're ï f i £ S ^ ° v o l c a ' " 4 » e 'vknt de ^ p r o duire. Les gens du pays sont terrifiés. 

nouv^àu^ 0 1 1 6 Q F r a n c * ' v o u ù *lui e s t vraiment 

uhroniqueJleQtorafe 
A AUCHEL 

DEMISSION DU MAIRE 
Dimanche, a eu lieu A Auchel la réunion du 

(.onsed municipal, pour la nomination des ad
joints. 

Nos lecteurs n'ignorent pas la situation muni
cipale actuelle d'Auchel. situation toute a l'avaq 
tage de la cléricale. Compagnie des mines de MaT-
les, laquelle a pu — grâce à la trahison d un trisle 
individu que, par pudeur, nous ne nommerons 
pas, et avec, l'appui du réactionnaire piélet du 
Pas-de-Calais. — ressaisir la Municipalité. 

Au début de la séance que présidait le citoyen 
Benoit-Titran, faisant fonctions de maire, ie ci
toyen Merlin a déclaré qu'il protestait contre l'i
nique mesure prise contre lui par le préfet, sur 
l'instigation du clérical Hernu. qu'il donnait sa 
démission de maire d'AuChel, ne pouvant comp
ter administrer la commune avec les agents ds la 
Compagnie et du curé. Aucun des conseillers réac
tionnaires n'a répondu à la déclaration du citoyen 
Merlin, déclaration qui cependant les touchait 
tous. 

On procède ensuite à la nomination des adjoints. 

U traité d'extradition fraMO-belge 
Pari». 3 iuin. — l.a commission de législation 

criminelle a adopté ie rapport de M. le duc de 
Brogiie qui conclut à l'approbation de l a déc.a-
ralion échangée «vec le gouvemenierit beige i e 
1 s juillet l'.mii en vue de Modifier 1 article 10 d e 
la convention dextraditiot» du 15 août 1874 

Le nouvel article 10, conformément au prin
cipe généralement admis, oblige le gaarrernenienl 
qui a obtenu I extradition e demander lautori-
sation de celui qui l'a a c c e i i é e avant de livrer 
à son tour l 'e i l iagé S une entre puissance. 

foule, lis, dans tous ies cas , l'autorisation d n 
rneinenl ijui a accorué l'extradition cesse 

..ire si l'extradé a eu la faculté d e 
tuilier le territoire du pays a qui U a été livre 

/.-.ndaiit un mois u partir de son éiargissemens 
dêlinilif. 

A.ors. en effet, il doit être considéré comme ré
sidant tla son plein gré sur 1» territoire du 
auquel il avait été stvré e t e n n 

™ - * l w » justiciable des 

: et est redevenu sons i 
i } S . 

La Guerre Sud-Afrkainc 
mPORTAHTES PERTES JMCWISES 

O O O p r i s o n n i e r s . — O r a n w s c t 
Bruxelles, .1 juin. — La Légation du Tri 

adresse une intéressante communication au sujet 
de la bataille eniçagée par Bevers et Preeteldaciï. 
au cours de laquelle les anglais ont eu 600 prison
niers et ont perdu 6 canons. 

La bataille eut lieu entre le S avril et le S moi, 
au cours de laquelle on a entendu çlaûement des 
coups de conon du côté de Vretorià e» te Water. 
dam. 

Le rapport n'est absolument explicite que sur ta 
bataille de KaJVenden. 

Le commandant Preeteldach. accompagné dm 
150 hommes, a été attaqué par une grande force 
anglaise et était sur le point d'être battu, lorsque 
le colonet Beyers survint et l e s anglais lnrent 
battus. 

On ignore s'il y a eu d'autres combats. 
Nous savons cependant qu'il y a eu une aacsjf» 

mouche près de Waterlierq. 
Les Boers ont enlevé tfxiu sacs de farine en gara 

de Pretoria. 

Ut» grùvs oestre en Amérique 
A'etr-l orfe. 3 juin. — Vue grève qui interrom

prait le travail de &£û.(]00 ouvriers va sans doute 
être la conséquence d'un conflit pendant entre 
l'association d i s patrons métallurgistes et celle 
das mécomeicus et chauffeurs des usines. 

L'année dernière, une convention était interve
nue entre les parties, réglant toutes les condi
tions de salaires, d'heures de travail, etc. 

Cette année, les patrons ont résolu d'annuler 
cette convention et les mécaniciens les ont alors 
prévenus qu ils se mettraient en uréve si la conven
tion n'était pas intégraiexuent mainteuue. 

La grève des mécaniciens entraînerait naturel» 
lemertl celle de Vous les autres ouvriers et paraljtv 
serait l'industrie métallurgique américaine. 

FETJILLETON DU S JUIN. — N- 3» 

LE BIGAME 
Xavier de Montépin 

rMrrjxiiaiK PARTIE 
CHAPITRE XX 

Tatie doraifliU« tcmhM 

— Voila tout ce que je possède, — «It-éi.» avec 
n * tris te sourire. 

— Mais, cqQtutent T... 
—Comment en suis-je arrivée h cet exee» de 

eentniwnl T — Cest bien simple.. — Ma mère ne 
sauts 11 pas pour riche, tu le sais.mais enfin nous 
ne manquions de rien... — Cette aisance appa
rente n'était que me-osoage et faisait iiisjon sur 
le véritable état de nus ressources.. . — Un jour 
vint çrv ma pauvre msre dut emprunter, pour 
v ivn , star BOlirr otaisoaiiotte de U t Vareuse. — 
Quand aa n e * arriva, elle aa possédait plu»rien.. 

En arrivant du cimetière je trouvai les huis-
ahwe dans la maison . — ils me dirent <*ue je 
•<éteis pin* enez moi ; que je n'avais pas le droit 
de rester, ne Mt-ee qu'un jour 

— Pauvre entant !. pauvre enfant I — murmu
rait Vlete en embrassant les pentes naains da sa 

" " ^ B t H aie teHut partir . — reprit c e n s danua-
— _ abandonner brusquement otite demeura 
2 ,',.v*iB veau e u m a mare était morte. 

Etje baissa tes F"*^» "***-" 
, u « £ » vtee tnuéj inr coterais s o n 
eue -

— Cette demeura où U ue me retrouvera plus 
lui, s'il revient m'y chercher... 

— Lui I Oui donc T — demanda Viola, — De qui 
parlas-tu 1 

— D'un gentilhomme blessé dangereusement «n 
duel à côté de notre jardin, peu de jours avant la 
mort de ma mère, te l'ai recueilli, je l'ai .soigné, 
avec quel dévouement si lu te savais I U me doit 
peut-être la vie... 

— Et tu l'aimes ? 
— l e ne sais pas si Je l'aime, Ililda. mais J'en ai 

peur, car je na peux pas l'oublier... l'étais heu
reuse de le voir... heureuse de l'entendre... 

— Tu l'aies!. . . tu l'aimes !... Le sait- i i î 
— Mon, puisque je l'ignorais moi même.. . — 

C'est surtout depuis notra séparation que f a l com
pris ce qui se passait dans on cœur. 

— T'oimait-el, lulr. . . 
— Je ie crois, je l'espère... il était si ému en oie 

disant adieu... „, _, , 
— Non, mais j'étais bien sûre qu il reviendrait... 

te suis bien sûre qu'il est reveau !... — Hélas I 
Il aura trouvé In maison vide. 

— Il fallait lui écrire au moment de ton départ. 
— Comment l'aurais-je foitT Jfgnoraie sa de

meure .. 
— C'est un gentilhomme, m as-tu dHT 
— Oui, U est aussi noble de race que dé visage. 
— Tu sais s o n n o m . . . . tu peux m e l'appren-
— Comment aurais-ja un secret pour toi pour 

ma sœeur T — il se n o m m e le marquis Hélton de 
Saille. . . . . 

Viola ne put retenir nn mouvement de stupeur, 
et ce monvement n'échappa point S l'orpheline. 

— Tu le connais t dernanda-ella v ivement 
— Comme tout t» mono». — répondit la Jaune 

tomme. — Il est des noms qua personne n a M 
droit d ignorer. Celui-là est du nombre. 

Elle ajouta tout bas • • 
— Ma vengeance est peut-être la. . qui sait " 
— Je m e suis éloignée le cœur gros , rame déses-

ptoée, - reprit Dftoje. — Hélas t 0 est perdu pour 
mol. Je ne le verrai plus. 

Viola empressa la Jeune fllte. ^ ^ 
— Bspère I espars - lui uJI-aUe. ^ VW» êtes 

a Parts tous deux. Une i s u t — t r i n'en» peina tes-
posaible. <s\ m w ? i 

— Cent vrai . 

— Mais depuis deux mois , où es-tu allée t qu'es-
tu devenuet 

Ma mère avait un frère en Touraine... Elle m'a
vait recomandé de lui demander un asile qu'il 
ne me refusait pas. Je partis pour le petit château 
de Bomléres , qu'abitait mon oncle Jean de Visé... 

— Rt 11 te reut mal, peut-être T... 
— Grand Dieu, que dis-tu là?. . . Le bon, l'excel

lent nomme.. . Il aurait pas mieux reçu aa pro
pre fille... 

— Alors, pourquoi l'as-tn quitter... 
— Ecoute, et tu vas voir s i le malheur ne sembla 

pas s'attacher à moi... 
Et Diane raconta tout ee qu'elle savait des évé

nements que nous avons racontés nous-même, et 
dont (e château de Bornières avait été le théâtre. 

— Oui e'eet vrai, pauvre enfant, — dit Viola 
quand l'orpheline eut achevé son récit, — jus-

?u'é ce jour et Jusqu'à eatte heure le mauvais sort 
a poursuivie d'une étrange manière, mais U aa 

lasse, puisque nous voilà réunies. — Nous ne nous 
quitterons plus. — Je suis riche... 

— Picl>e;L.. toi, Hilda ? Comment? Es-tu ma
riée? 

— J* suis veuve... 
— Veuve ! à ton fige I Alt I pauvre amie.. . 
— Moi aussi. J'ai perdu ma mère... — Peu de 

jours après notre dernière visite a La Varenne, 
elle mourut... 

Un gentilhomme s'éprit de moi et m'épousa... 
— Celui dont tu m'avais palié, sans douta t — 

deanda Diane. — Celui que tu aimais T 
— Non.. — Répondit viola avec amertume — 

non, ce ne fut pas celui-là. — Mon mari n'habi
tait point Parts. . Il m'emmena sur le champ, bien 
Mon... Cest pour cela que pour aller te voir j'ai 
du te renvoyer les deux mille livres si généreuse
ment prêtées. . 

a>- l in bracelet superbes les accompagnait, — 
murmura Diane, — et j'en fus recoanaienonte, 
mais j'aurais mieux aima un baiser de t o i . . 

— Mon mari voyageait beaucoup, — reprit 
Viola, — presque sans cesse. — puis il mourut, 
en me laissant sa fortune sntière — Tu la par-
tegente avec moi. . 

Jjnmte nacoiin. te tète. 
— En I quoi. — s'écria Viola — tu refuse 1 

— Mais, chère enfant, que comptes-tu faire puis
que tu es pauvre T — Il faut vivre, et ces petites 
mains-là ne sont point faites pour Je travail. 

— U ma reste une espérance... 
— Laquelle : 
— Une lettre... une lettre écrite par ma mère 

à l'heure où elle allait mourir... Elle m'a donné 
cette lettre, ma pauvre mère, en m'ordonnant de 
m'en servir au moment on je n'aurais plus d'asile, 
où je manquerais de pain, mais à ce moment-là 
seulement, et que je serais sauvée... 

— La clef du secret doit être là •• — pensa la 
jeune femme, puis elle demanda ; — Pour qui est 
cette lettre? . _ 

— Pour Philippe d'Orléans. Régent de Fronce... 
Cest une chose étrange, n'est-ce pas T.. 

— Etrange ? en quoi donc ?... Ta mère était une 
grande dame... elle peut avoir connu le duo d'Or
léans, jadis... 

C'est possible en effet... — «Tu demanderas le 
marquis de Thianges, — a-t-elle ajouté, — tu lui 
diras que tu veux voir le Régent, que tu es le fille 
de la com'-esse de Saint-Gildas, et les portes du 
Palais-Royal s'ouvriront aussitôt devant toi . . .» 
Que penses-tu de cela ma sceur ? 

— MoiT... Rienl. . . Que veux-tu que je peuse ?— 
Et tu ne te doutes pas de ce que contient cette let
tre? 

— Non, je n'en ai aucune idée. 
— J'avais deviné juste. — se dit Viola. — Le se

cret est là... et ce secret, elle l'ignore ! 
Si ma mère s'était trompée, cependant T — re

prit. Diane — si cette lettre ne produisait point 
l'effet puissant sur lequel elle semblait comjrter en 
la remettant... , _ , 

— C'est ce qua tu sauras demain en la remet
tant 

— Demain? — O b i je n'attendrai pas à de
main Je vois aller sur le champ au Palais-Royal. 

- Y s o n g è s - t u L - s'écria Viola. - Il est pres
que dix heures du soir. 

— Qu'Importe T le Palais-Royal esl si prés. 
— Cette démarche serait inutile. La Régent, je 

m'en souviens, part au point du jour pour St-oer-
ntain. —- Il n'accordera pas d'audience avant une 
semaine. 

— Raison de plus pour m e présenter ce soir. — 
Je ne verrai pas le Régent, je le sais bien, mate 
je verrai M. de Thianges, et (Impression — • 

sur lui par le nom de ma mère me dira clarement 
ce que je puis espérer... 

— Les rues de Paris sont dangereuses le soir. 
— Une jeune fille court le risque d être insultée.. . 
Tu ne peux sortir seule... 

— Un valet de cette hôtellerie m'accompa
gnera. 

—Triste nrotection pour mademoiselle de Saint-
Gildas. 

— Je n'en al pas d'autre. 
— Je t'en offre une, moi. — Un gentilhomme 

qui m e sert d'êcdyer te conduira lui-même ou 
Palais-Koyal, et t'introduira auprès du marquis 
de Thianges. 

— j'accepte de grand cœur. — Mais où est-il, 
ce gentilhomme ? 

— Tout près d'ici... Je vais le faire prévenir 
pendant que tu répareras le désordre de ta toi
lette, car il ne faut pas oublier que tu descends 
du coche, et que les grands de la terre, devant qui 
tu v a s paraître, pardonnent difficilement certai
nes négligences qui leur semblent des manques 
de respect... 

— Tu os raison, je n'y pensais pas, je suis si 
peu coquette... 

— Peut être parce que tu es bien sûre d'être 
toujours charmante... 

Diane 6ta sa pelisse à capuchon, se plaça de
vant un miroir et dénoua sa magnifique cheve
lure blonde qui se répondit sur ses épaules com
me un Ilot d'or mouvant. 

Tandis qu'elle se coif&it. Viola prit un crayon, 
tme feuille de papier, et traça rapidement les 
lignes suivantes, hachées, incohérentes, mais suf
fisamment claires, néanmoins , pour être compri-

CHPITRE XIV 

Le auet-Apens 

• Tu as sous la main des sacripants écrivait 
Viola, — il laut Ven servir. - Trois ou quatre 
d'entre eux, bien payés, iront imédiatement se 
poster dans la rue et t'attaqueront ainsi que la 
jeune fille que tu vas conduire au Palsis-Royal-

« Tu fera semblant de te défendre et ta ne c* 
deras qu'au nombre et paraissant blessé. — La 
jeune a l ia a a levée sera nondirita par tes nwrte-

seurs. avec égards, mais e n la boilionaant p a V 
étouffer ses cris dans un lieu sûr, connu de toi, 
— Aussitôt que tu auras pris tes mesures et donné 
tes ordres, montes pour recevoir les miens. « 

Ces lignes achevées, e t ie papier plié en forme 
de lettre et dûment caeneté avec de la cire. Yiutn 
sunna et alla attendre Cunbielte sur le seuil. —' 
d i e lui donna le billet en lui disant tout bas : 
Ce billet à M. Fiaroef tout de suite... 

La commission fut faite à l'instant. 
Cinq minutes plus tard, le Lynx, FU-d'Acénv 

Cupidon et Coawère-Lonot allaient prendre a 
l'angle d'une des nombreuse» ruelles qui lirhon 
chaient dans ta rue Sovil-Honore. e t que l'ab
sence presque absolue de réverbères 
pliosait une fois la nuit tombée, en I 
taries coupes-gorges. 

tprés Iles avoir vus sortir, Gérard 
monta au premier étage et frappa au a 
dont l a porte lui fut ouverte auaârtrit. 

— Sovez ie bien venu, m o n ^ n e r comte. — sué 
dit Viola, — et merci d s ne voue êtes-point test 
attendre. 

— Vous savez, madame, — répliqua Gérard, 
— e u e vos moindres désirs sont des ordres pont 
mot. — En quoi vais-je avoir la joie de pouvoir 
vous être bon à quelques chose f 

Viola désigna Diane qui se tenait deboat, prête 
à partir. 

— Comte — reprit-elle. — je vous présente MMe 
de Saint Gildas. ma meilleure amie.. . — U n s 
affaire de la plus haute importance l'appelle o s 
soir au Palais-Royal... — J'ai pensé que vone 
auriez la courtoisie de lui offrir votre bras et veéne 
protection jusque-là. 

— Et je serai trop heureux Ce le faire, — in» 
pondit Gérard en s'inclinent. 

— Vous connaissez pc«ormelleent, le erote, 
le marquis de Tniangss , capitaine des | 
son Altesse? — poursuivit Viola. 

— Oui madame.. . 
— Vous serez doublement utile à Mlle de '• 

Gildas en lui taisant obtenir de M. de Tiangcn 
une audience immédiate, qui sans vous, lui sernst 
peut-être refusée 

— Je ferai de mon mieux madame, et ne mas» 
point en doute ie succès. 

- N'oublie pas te tetire, Otaoe. 
l'arnhnJine. m vanta 
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